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Dear Dr Dikson,
 
Your Water Fluoridation Basics is the type of documents opponents need to be effective in their
local battle. We have produce a short and a long document with the same perspective. I think that it
would be great to have such documents: one short so that councillors could have a rapid global view
on the fluoridation issue and one longer so that they could have a deeper view of our objections
with scientific information. For its credibility, it would be nice if these documents would be signed by
professionals with credentials. That is missing in our document.
 
I am attaching beside your basics our short and long documents, they are in French and I think that
some have translated them with Google. I think that we can produce Canadian versions, adapting
them to regions if needed, updating it probably and why not in a very short, a short and a long
version so they could be used according to the requirements. I will see for French versions but my
English is good enough to translate them. The two French versions are posted on the site of the
Coalition Eau Secours and a few others in Quebec. We have 42 objections and each of them is a
sufficient objection to end fluoridation by itself.  It is my contribution.
 
Gilles
 

De : Robert C Dickson [mailto:drbob_is@me.com] 
Envoyé : 12 décembre 2018 03:13
À : ffrancis@citywindsor.ca; fcostante@citywindsor.ca; rbortolin@citywindsor.ca; cholt@citywindsor.ca;
esleiman@citywindsor.ca; joagignac@citywindsor.ca; irek@citywindsor.ca; gkaschak@citywindsor.ca;
kmckenzie@citywindsor.ca; jmorrison@citywindsor.ca; mayoro@citywindsor.ca; aalchin@citywindsor.ca;
mayor@town.lasalle.on.ca; makpata@town.lasalle.on.ca; mcarrick@town.lasalle.on.ca;
sdesjarlais@town.lasalle.on.ca; cmeloche@town.lasalle.on.ca; jrenaud@town.lasalle.on.ca;
aricciospagnuolo@town.lasalle.on.ca; kmiller@town.lasalle.on.ca; gmcnamara1@cogeco.ca;
jbachetti@tecumseh.ca; andrew@andrewdowie.ca; rtonial@tecumseh.ca; baltenhof@tecumseh.ca;
bhouston@tecumseh.ca; tania.jobin@bell.net; lmoy@tecumseh.ca
Objet : PLEASE KEEP YOUR WATER SAFE!
 
Greetings from Calgary, one of Canada’s largest fluoride free cities!
 
I am a family physician, and the founder of Safe Water Calgary (link below). Contrary to what
the press embellished in 2016, our kid’s teeth here in Calgary are as good as long fluoridated
Edmonton. The lead of the controversial study from February 2016 finally admitted this
summer that her data, comparing Grade 2 students in both cities, did not show what the press
purported and reported.
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WATER FLUORIDATION BASICS



1. ALL CITIZENS HAVE THE RIGHT TO SAFE, CLEAN, UN-MEDICATED WATER. IT IS A HUMAN RIGHT.

2. IT IS NOT ETHICAL TO FORCE A TOXIC SUBSTANCE ON PEOPLE.

3. WHEN MEDICINE OR TREATMENTS ARE DELIVERED BY WATER, THERE IS NO CONTROL OF DOSAGE, NO MATTER WHAT THE CONCENTRATION, AND THERE IS NO INFORMED CONSENT. 

4. BABIES GET A MUCH HIGHER DOSE OF TOXIC FLUORIDE WHEN FORMULA IS MADE FROM FLUORIDATED WATER.

5. THERE ARE BETTER, PROVEN, AND SAFER WAYS TO PROVIDE FLUORIDE FOR THOSE WHO WANT AND BELIEVE IN IT—TOOTHPASTE, RINSES, VARNISHES, AND INEXPENSIVE PRESCRIPTIONS.

6. SWALLOWING FLUORIDE DELIVERS IT TO THE ENTIRE BODY-THE BRAIN AND NEUROLOGICAL SYSTEM, THE THYROID, BONES, KIDNEYS-AND POTENTIALLY CAUSES HARM TO ALL THESE ORGANS AND SYSTEMS.

7. FLUORIDE IS NOT NECESSARY FOR A SINGLE BODY FUNCTION

8. CALCIUM FLUORIDE IN OUR RIVERS IS MUCH DIFFERENT FROM THE TOXIC SUBSTANCE FROM THE WASTE STACKS OF INDUSTRY IN THE USA AND CHINA USED TO FLUORIDATE ALL OF OUR WATER.

9. OVER 97% OF BC, QUEBEC AND EUROPE ARE NOT FLUORIDATED AND ENJOY DENTAL HEALTH AS GOOD OR BETTER THAN FLUORIDATED AREAS.

10. MEDICATING YOUR NEIGHBOURS BY PLEBISCITE IS A POOR WAY TO PRACTICE MEDICINE.

11. SADLY, THE POOR, BABIES, CHILDREN, ELDERLY AND PEOPLE OF COLOUR ARE MOST SUSCEPTIBLE TO SIDE EFFECTS OF FLUORIDATION. 

12. OVER 4,000 PROFESSIONALS HAVE SIGNED AN OPEN LETTER AGAINST FLUORIDATION.

13. LESS THAN 6% OF THE WORLD IS FLUORIDATED, AND LESS THAN 30% OF CANADA.

14. FLUOROSIS, OR DAMAGE TO TEETH FROM TOO MUCH FLUORIDE, HAS SKYROCKETED TO 58% AMONG TEENS IN HEAVILY FLOURIDATED USA.

15. CALGARY COULD FOLLOW THE AMAZINGLY EFFECT CHILDSMILE PROGRAM IN SCOTLAND TO MAKE OUR KIDS SO MUCH MORE HEALTHY HEAD TO TOE, NOT JUST THEIR TEETH, BY USING THE MONEY SAVED FROM PUTTING A TOXIC TREATMENT INTO OUR WATER





SAFE WATER CALGARY



WWW.SAFEWATERCALGARY.COM
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La fluoration n’est pas socialement acceptable 


1. L’acceptabilité sociale: une condition essentielle à l’implantation ou au maintien de la fluoration.  


Les produits de fluoration ne sont pas adéquatement classifiés et réglementés 


2. Les produits de fluoration ne sont pas réglementés pour l’usage visé. 
3. Les produits chimiques de fluoration ne sont pas des produits de traitement de l’eau. 
4. Les produits chimiques servant à la fluoration sont classés comme «produits toxiques dangereux» par 


Environnement Canada.   
5. Les produits chimiques de fluoration ne sont pas des sources d’un minéral pour la fortification des 


aliments.   
6. Le fluorure n’est pas un élément nutritif.   


La fluoration n’est pas légale 


7. La fluoration: une médication collective coercitive. 
8. La fluoration brime les droits de la personne 
9. Les conditions de salubrité de la production des produits de fluoration les rendent impropres à la 


consommation humaine. 
10. La fluoration est illégale.  
11. Aucun organisme gouvernemental ne veut porter l’imputabilité et la responsabilité de la fluoration.   


La fluoration de l’eau n’est pas scientifique 


12. L’effet du fluorure serait essentiellement topique.  
13. La carence ou la déficience en fluorure n’existe pas. 
14. Le diagnostic d’une carie ne repose pas sur une définition claire et précise de ce que constitue une 


carie. 


La fluoration n’est pas éthique 


15. Le recours à des produits de traitement de l’eau pour traiter une population contre une maladie 
soulève de sérieux problèmes éthiques et légaux. 


16. L’aberration du recours à l’eau potable comme véhicule de distribution du fluorure: la dose 
quotidienne administrée ne peut pas être contrôlée.  


17. La fluoration de l’eau ne permet pas d’ajuster la dose quotidienne de fluorure selon les besoins du 
patient. 


18. La dose quotidienne requise ou efficace de fluorure est inconnue.  
19. La fluoration ne permet pas le suivi du patient. 
20. Le libre choix face à un traitement médical: un droit usurpé.   
21. Les plus hautes autorités de la santé refusent ou sont incapables de répondre aux questions 


pertinentes des citoyens.  
22. La santé publique confrontée à des affirmations contradictoires. 


 
La fluoration n’est pas efficace 


 
23. La fluoration de l’eau n’est pas une mesure efficace à réduire la carie dentaire.   
24. La cessation de la fluoration dans une municipalité n’engendre pas une élévation de l’incidence de la 


carie. 
25. La science prouve le manque d’efficacité et d’innocuité de la fluoration 
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La fluoration n’est pas sécuritaire 


26. Les produits chimiques de fluoration n’ont jamais été démontrés sécuritaires. 
27. Les produits chimiques de fluoration sont contaminés par des métaux lourds.  
28. La fluoration est responsable d’un taux inquiétant de fluorose dentaire.   
29. Beaucoup d’études scientifiques crédibles ont démontré que la fluoration peut engendrer divers effets 


secondaires inquiétants.   
30. La fluoration provoque l’élévation de la plombémie (taux sanguin de plomb). 
31. L’acide fluosilicique corrode la tuyauterie. 
32. Lorsqu’une municipalité met fin à la fluoration l’agent de fluoration se convertit en « substances 


toxiques et dangereuses ». 
33. La fluoration met la santé des techniciens et opérateurs des usines de filtration d’eau à risque. 
34. La fluoration peut être nuisible pour l’élevage et les animaux de compagnie. 


 
La fluoration n’est pas économique 


35. La fluoration est un gaspillage éhonté des fonds publics : 99 % de l’eau fluorée se retrouve dans la 
nature et dans les égouts. 


36. La cessation de la fluoration engendre des coûts exorbitants de démantèlement ou de pénalité. 
37. La fluoration de l’eau double voir quintuple l’apport alimentaire en fluorure. 


La fluoration est toxique pour l’environnement 


38. Les impacts sur l’environnement sont loin d’être négligeables.  


La fluoration n’est pas une mesure universellement acceptée 


39. Peu de pays ont recours à la fluoration.  
 
Le principe de précaution doit s’appliquer à la fluoration 


40. Les motifs pour appliquer le principe de précaution à la fluoration sont nombreux. 


La fluoration n’est pas une mesure socialement équitable mais plutôt discriminatoire 
 


41. Les populations défavorisées, noires, hispaniques ou autres sont plus affectées par la fluoration sans 
en avoir les bénéfices promis. 


 
Mesures de prévention socialement acceptables 


42. Autres mesures de santé publique pour la santé buccodentaire. 
 


CONCLUSION  


La fluoration est simplement inacceptable.  


Un seul des arguments cités est suffisant pour abolir la fluoration. 


 
Une production réalisée en février 2016 par : 


- Front commun pour une eau saine - Action fluor Québec:  www.fluoration.com   


- Coalition trifluvienne pour une eau très saine :  www.ctets.org  


- Coalition Eau Secours! : http://eausecours.org/2009/10/fluoration/    



http://www.fluoration.com/

http://www.ctets.org/
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             Ce document a été produit conjointement par : 


* Le Front commun pour une eau saine (FCES) 


* La Coalition trifluvienne pour une eau très saine (CTETS) 


* La Coalition Eau Secours ! 


 


 


Février 2016 
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La fluoration n’est pas socialement acceptable 


1. L’acceptabilité sociale: une condition essentielle à l’implantation ou au maintien de la 
fluoration. 
  
La Commission parlementaire sur la santé du Québec qui s’est penchée sur le dossier de la 
fluoration, en avril 2013, a fait de l’acceptabilité sociale une condition sine qua non de 
l’implantation de la fluoration dans une communauté. Lorsqu’une population est informée d’une 
façon factuelle de la nature et des risques potentiels sur la santé et sur l’environnement des 
produits servant à la fluoration, elle a des motifs sérieux de s’y opposer. Il est étrange que les 
populations des villes fluorées ne soient jamais consultées. Les décisions sont prises généralement, 
en catimini, par les conseils municipaux. Il est clair qu’avec près de 17 000 signatures sur la 
pétition contre la fluoration à la Ville de Trois-Rivières en 2015, l’acceptabilité sociale n’est pas au 
rendez-vous. 
 


Les produits de fluoration ne sont pas adéquatement classifiés  


ni réglementés 


 


2. Les produits de fluoration ne sont pas réglementés pour l’usage visé. 
 
Les produits chimiques utilisés pour la fluoration de l’eau, visant essentiellement la fonction 
thérapeutique de prévenir la carie dentaire, ne sont ni homologués ni réglementés par Santé 
Canada, comme «médicaments» ou comme «produits de santé naturels» contrairement aux 
autres produits prophylactiques au fluorure. Les produits de fluoration de l’eau ne sont pas non 
plus réglementés comme une source acceptable d’un «nutriment pour la fortification des 
aliments». Les autorités de la santé leur accordent donc illicitement des attributs thérapeutiques 
que seules les deux premières classifications légales permettent.  
 


3. Les produits chimiques de fluoration ne sont pas des produits de traitement de l’eau. 
 
Afin de les soustraire aux applications et aux exigences de la Loi sur les aliments et drogues, les 
autorités de la santé tant à Santé Canada, tant au Ministère de la Santé et des Services sociaux, tant 
à la Direction de la santé publique prétendent d’une façon trompeuse que les produits chimiques 
de fluoration sont des produits de traitement de l’eau potable. De toute évidence, la fluoration ne 
vise absolument pas le traitement de l’eau pour la rendre potable ou acceptable, mais plutôt 
l’administration aux citoyens d’une substance avec l’objectif de prévenir la carie dentaire en 
recourant à l’eau potable comme véhicule. 
 


4. Les produits chimiques servant à la fluoration sont classés comme «produits toxiques 
dangereux» par Environnement Canada. 
   
Environnement Canada classe les produits servant à la fluoration comme «produits dangereux», 
comme «contaminants», comme «substances toxiques persistantes et biocumulatives» et 
comme «matériaux recyclables dangereux». Les fluorures et ses sels inorganiques se trouvent 
sur la liste des 40 substances toxiques prioritaires au Canada. Ils sont étiquetés comme «poisons» 
et «corrosifs» sur les contenants et sur les fiches signalétiques. La mention «ne doit pas être 
utilisé comme aliment» est inscrite sur les contenants. L’article 4 de la Loi sur les aliments et 
drogues défend l’ajout d’une «substance toxique ou délétère» ou d’une substance impropre à la 
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consommation humaine aux aliments. L’eau est classée comme un aliment. Pourquoi permettre 
l’ajout de fluorure dans l’eau potable ? 
  


5. Les produits chimiques de fluoration ne sont pas des sources d’un minéral pour la 


fortification des aliments.   


 
Les autorités de la santé ne cessent de comparer l’ajout de fluorure à l’eau potable à l’ajout d’iode 
au sel ou de la vitamine D au lait.  Cette comparaison est fallacieuse. L’iode ajouté au sel, la vitamine 
D au lait et les autres nutriments ajoutés aux aliments sont des nutriments de qualité 
pharmaceutique, soumis aux règlements stricts de la Loi sur les aliments et drogues et régis par 
Santé Canada alors que les produits chimiques de fluoration ne le sont pas.  Ils ne sont ni de qualité 
pharmaceutique, ni de qualité alimentaire; ils sont de qualité industrielle, impropres à la 
consommation humaine et ils ne sont absolument pas approuvés par Santé Canada comme source 
de fluorure pour la fortification des aliments ou de l’eau. L’article 5 de la Loi sur les aliments et 
drogues interdit de faire une publicité sur une source d’un nutriment «— de manière fausse, 
trompeuse ou mensongère ou susceptible de créer une fausse impression quant à sa nature, 
sa valeur, sa quantité, sa composition, ses avantages ou sa sûreté.» 
 


6. Le fluorure n’est pas un élément nutritif.   


 
Le fluorure ne joue aucun rôle physiologique connu chez l’humain, aucun enzyme ne dépend du 
fluorure. Au contraire, c’est un poison enzymatique. Il est possible d’avoir des dents saines et sans 
carie même avec une diète pauvre en fluorure. Il n’existe pas de maladies de carence spécifiques 
au fluorure. Les expériences sur les animaux n’ont pas été en mesure de prouver son rôle essentiel 
dans la croissance ou le maintien de la santé. Par conséquent, le fluorure ne peut prétendre à un 
rôle d’élément nutritif, encore moins essentiel. 
 


La fluoration n’est pas légale 


 


7. La fluoration: une médication collective coercitive. 


 
En 1957, dans un jugement de la Cour Suprême du Canada, jamais contesté, dans une cause entre 
la Ville de Forest Hill et la Ville de Toronto, la fluoration a été déclarée « une médication collective 
coercitive ». La fluoration consiste, en effet, en l’administration à une population entière d’une 
municipalité d’une substance dans un but thérapeutique de prévenir et de réduire la carie dentaire, 
ceci en modifiant la composition de l’émail de la dent. La fonction, le mode d’action et l’allégation 
thérapeutique de l’agent de fluoration remplissent toutes les exigences de la définition d’un 
médicament tel que stipulée dans la Loi sur les aliments et drogues. Les produits chimiques de 
fluoration devraient donc être classés et considérés comme « médicaments ». 
 


8. La fluoration brime les droits de la personne. 


 
Se fondant sur la définition explicite d’un médicament de la Loi sur les aliments et drogues et le 
jugement de la Cour Suprême, la fluoration équivaut à l’administration d’un médicament étant 
donné que son but et son action sont essentiellement thérapeutiques. Or, l’administration d’un 
médicament ne peut être effectuée sans le consentement informé de la personne. La fluoration 
contrevient donc aux droits innés de la personne conférés par la Charte des droits et libertés du 
Canada et la Charte québécoise de la personne. 
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9. Les conditions de salubrité de la production des produits de fluoration les rendent 


impropres à la consommation humaine.   


 
Les produits de fluoration sont les sous-produits récupérés par les systèmes de dépollution des 
usines d’engrais chimiques phosphatés. Les conditions sanitaires de fabrication, d’empaquetage, 
de transport et d’entreposage dans ces industries lourdes sont incompatibles avec les règles 
sanitaires strictes relatives aux aliments telles que stipulées dans la Loi sur les aliments et drogues. 
Pour des motifs d’insalubrité, n’étant soumis à aucune surveillance gouvernementale, ces produits 
sont impropres à la consommation humaine et, en conséquence, l’ajout à un aliment est illégal. 
 


10. La fluoration est illégale.  
 
La fluoration est illégale pour de multiples raisons :  


- Elle contrevient à la Loi sur les aliments et drogues parce que les produits chimiques de 
fluoration ne sont pas homologués comme médicaments malgré l’usage visé, parce que leur 
nature toxique et les conditions de fabrication et d’empaquetage insalubres les rendent 
impropres à la consommation humaine et parce que leur publicité est fausse et trompeuse en 
créant une fausse impression quant à leur nature, leur valeur, leur quantité, leur composition, 
leurs avantages ou leur innocuité.  


- Elle contrevient aux lois environnementales parce que le rejet de ces produits dans 
l’environnement constitue un rejet de contaminants toxiques et qu’ils peuvent affecter la faune 
et la flore aquatique.  


- Elle contrevient aux droits et libertés de la personne conférés par les chartes.   
 
Beaucoup de lois ne rendraient pas seulement la fluoration illégale mais probablement criminelle. 
Le dossier sera bientôt porté devant les tribunaux en Ontario. 
 


11. Aucun organisme gouvernemental ne veut porter l’imputabilité et la responsabilité de la 


fluoration.   


 
Que ce soit Santé Canada, le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, la Direction 
de la santé publique du Québec, l’Institut national de la santé publique du Québec, les ordres 
professionnels de la santé ou les fournisseurs des produits de fluoration qui prônent tous 
activement la fluoration comme mesure de santé publique, tous refusent d’en porter l’imputabilité 
et la responsabilité, y compris les municipalités qui y ont recours. Malgré leur fonction 
thérapeutique de prévention de la carie, Santé Canada soutient que les produits de fluoration ne 
sont rien d’autre que des produits chimiques de traitement de l’eau potable. Il s’en lave donc les 
mains, car l’eau potable est de juridiction provinciale. Sous sa Loi sur la santé publique, le ministère 
de la Santé et des Services sociaux est forcé d’en faire la promotion au point d’en payer tous les 
frais, mais il se décharge de toute responsabilité transférant l’imputabilité aux municipalités car ce 
sont elles qui prennent la décision finale, quoique sous la recommandation impétueuse du 
Ministère. Les municipalités ne semblent pas prendre conscience de toutes les dimensions de la 
responsabilité légale qu’elles prennent en charge ce faisant. Il est étonnant qu’on laisse la décision 
aux conseils municipaux alors qu’ils n’ont ni les connaissances ni les compétences requises pour 
juger le bien-fondé et les implications d’une telle mesure de santé publique sur la santé de la 
population et sur l’environnement. Quant aux manufacturiers et aux organismes de certification 
de produits de traitement de l’eau, ils prétendent que, selon une entente avec les autorités 
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gouvernementales, ce sont les gouvernements qui ont pris la responsabilité d’établir l’innocuité 
des produits de fluoration, alors que du côté des gouvernements on croit le contraire. 
 


La fluoration de l’eau n’est pas scientifique 


 


12. L’effet du fluorure serait essentiellement topique.   


 
Beaucoup s’accordent pour affirmer que l’effet du fluorure, s’il y a, est essentiellement topique. 
Pour avoir un effet topique, les concentrations en fluorure doivent être très élevées. Pour cette 
raison, les produits d’hygiène fluorés pour un usage thérapeutique sont de l’ordre de 22000 ppm 
et les dentifrices en contiennent 1500 ppm. À la concentration de 0,7 ppm dans l’eau fluorée 
artificiellement et à environ 0,05 ppm dans la salive, l’action topique sera insignifiante. 
Conséquemment, il est ridicule de fluorer l’eau et de faire absorber le fluorure dans tout 
l’organisme (action systémique) quand l’action est uniquement topique. On n’avale pas la crème 
solaire pour protéger sa peau contre le rayonnement solaire, on la met sur la peau. 
 


13. La carence ou la déficience en fluorure n’existe pas. 


 
D’un côté, le fluorure est un élément fort répandu dans les aliments et, de l’autre, l’organisme 
humain n’en requiert pas pour demeurer en santé, la carence ou la déficience ne peut donc pas 
exister. Ce n’est pas comme l’iode ou la vitamine D où les carences existent. Le thé, le poisson, le 
raisin, les fruits de mer, les algues contiennent des concentrations appréciables de fluorure et nous 
en retrouvons dans tous les aliments que nous consommons tous les jours à des concentrations 
variables. Ainsi, selon Marier et Rose et Spencer et al.  une diète usuelle en Amérique du Nord 
fournira à un adulte de 1,0 à 2,7 mg par jour provenant uniquement des aliments consommés. 
Comme beaucoup d’aliments et de boissons sont manufacturés dans des usines approvisionnées 
en eau artificiellement fluorée, leur contenu en fluorure contribue encore plus grandement à 
l’apport total. Comme plusieurs insecticides contiennent du fluorure comme agent toxique actif et 
comme les engrais phosphatés en recèlent aussi, les aliments d’aujourd’hui en contiennent 
davantage. Les eaux non minérale et non fluorée artificiellement en contiennent plus ou moins 0,1 
mg par litre. Même la pollution contribue à l’apport en fluorure. Comme les produits d’hygiène 
dentaire au fluorure ont la cote, une quantité de fluorure, parfois excessive, s’ajoute à l’apport 
quotidien, selon la quantité avalée ou absorbée par les muqueuses buccales.  Alors, même dans les 
municipalités où l’eau ne serait pas fluorée, il est impossible d’être déficient en fluorure donc 
encore moins d’en être carencé. 
 


14. Le diagnostic d’une carie ne repose pas sur une définition claire et précise de ce que 


constitue une carie. 


 
La plupart des gens ignorent que le diagnostic d’une carie ne repose pas sur une définition exacte 
et précise de ce que constitue une carie. À quelle profondeur une érosion de l’émail sur une surface 
d’une dent constitue-t-elle une carie? Le diagnostic d’une carie se fonde jusqu’à un certain point 
sur une interprétation subjective de ce que constitue une carie de la part du dentiste. Le décompte 
varie aussi selon que l’on emploie un simple examen visuel ou un rayon-X complet. Ainsi des études 
ont démontré que trois évaluateurs dentistes peuvent arriver chez un même patient examiné à un 
décompte de caries du simple au triple. Le CAOF des dents permanentes (indice mesurant le 
nombre de surfaces cariées, absentes, obturées) offre une plus grande précision que le CAO (indice 
mesurant le nombre de dents cariées, absentes, obturées). Mais là encore le décompte implique 
une interprétation, quand l’emplacement de la carie au voisinage de l’arête de deux surfaces peut 
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être comptée soit comme une, soit comme deux surfaces cariées. Puisqu’il y a une portion de 
subjectivité dans le décompte, le moindre biais en faveur de la fluoration influencera les résultats 
de l’étude et comme les études sont rarement effectuées en aveugle, un doute sur les résultats peut 
toujours être soulevé. 
 


La fluoration n’est pas éthique 


 


15. Le recours à des produits de traitement de l’eau pour traiter une population contre une 
maladie soulève de sérieux problèmes éthiques et légaux. 
 
Si, comme le prétendent Santé Canada et le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), 
les produits de fluoration ne sont que des produits chimiques de traitement de l’eau potable, il va 
sans dire qu’y recourir pour la prévention de la carie dentaire sans qu’ils soient classés comme 
«médicaments», comme «produits de santé naturels» ou comme source d’un «minéral pour la 
fortification des aliments» soulève de sérieux problèmes légaux et éthiques. Il est inacceptable 
en éthique médicale que l’on ait recours à des produits chimiques de traitement de l’eau pour 
traiter des humains contre une maladie. Les lois sont ainsi bafouées. 
 


16. L’aberration du recours à l’eau potable comme véhicule de distribution du fluorure: la dose 
quotidienne administrée ne peut pas être contrôlée.  
 
La fluoration pose un sérieux problème de conception : en ne contrôlant que la concentration de 
fluorure dans l’eau potable sans surveiller la quantité d’eau consommée par chacun, la dose de 
fluorure administrée à chacun devient des plus aléatoires. Jamais un médecin ne prescrirait un 
médicament d’une posologie précise sans préciser le nombre de comprimés à prendre par jour. 
L’efficacité et la toxicité d’un médicament sont en fonction de la dose quotidienne consommée. 
Relativement à la fluoration, si la dose est insuffisante, l’effet escompté de réduction de la carie ne 
sera certainement pas au rendez-vous alors qu’une dose excessive engendrera la fluorose dentaire 
et d’autres effets secondaires. L’évidence saute aux yeux: la quantité d’eau consommée par chacun 
varie énormément, de rien à plusieurs litres par jour. 
 


17. La fluoration de l’eau ne permet pas d’ajuster la dose quotidienne de fluorure selon les 
besoins du patient. 
 
Que le fluorure soit un médicament ou un élément nutritif, la dose administrée pour qu’elle soit 
efficace et sécuritaire doit essentiellement tenir compte de l’âge, du poids, des besoins du patient, 
de son état de santé incluant les maladies qui l’affligent, de sa diète, de la quantité d’eau 
consommée, de son activité physique, de son environnement et son apport en fluorure de toutes 
les multiples sources autres que l’eau potable fluorée.  
 


18. La dose quotidienne requise ou efficace de fluorure est inconnue.  


 
Les autorités de la santé dans le monde préconisant encore la fluoration ne s’entendent pas sur la 
dose quotidienne optimale de fluorure qui assurerait une efficacité dans la réduction de la carie 
dentaire sans causer la fluorose dentaire. Une dose quotidienne s’exprime en mg/kg de poids/jour. 
La plupart des autorités vont jusqu’à confondre la dose quotidienne avec la concentration dans 
l’eau.  
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L’Association dentaire américaine recommande un apport de 0,07mg/kg/jour alors qu’un groupe 
d’experts (Warren et al. 2008), suite à une étude extensive, est arrivé à la conclusion qu’il n’y avait 
pas de dose optimale, la dose de 0,04mg/kg/jour, efficace à réduire la carie dentaire, selon eux, se 
superpose à la dose toxique qui engendre la fluorose dentaire, aussi de 0,04mg/kg/jour. Comme il 
est impossible de contrôler l’apport en eau et comme la dose quotidienne optimale en fluorure 
n’est pas établie, il est logiquement impossible de fixer une concentration optimale en fluorure 
dans l’eau potable. L’apport en fluorure provenant seulement de l’eau fluorée artificiellement 
dépasse le seuil de 0,04 mg/kg/jour pour une grande partie de la population, particulièrement 
chez les nourrissons. La recommandation de l’Association dentaire américaine a donc été erronée 
pendant plus de 60 ans. 
 


19. La fluoration ne permet pas le suivi du patient. 


 
Si le gouvernement a prévu d’occasionnels suivis populationnels pour évaluer la pertinence de la 
concentration fixée de fluorure pour la fluoration de l’eau, il n’a jamais pensé à mettre en place de 
mécanismes de suivis pour chaque individu. Une personne surexposée au fluorure continuera d’y 
être exposé sans que sa condition soit évaluée, sans être informée de son état, ni des risques 
encourus par la persistance de l’exposition et sans que l’État ait prévu de mécanisme pour la 
protéger, ni de compensations financières pour les dommages engendrés. Les dommages 
physiques ou esthétiques causés par la fluorose dentaire sont permanents et irréversibles. Les 
études encore récentes font la preuve d’une très grande probabilité de dommages. Les risques 
d’engendrer la fluorose osseuse existent bel et bien après de nombreuses années d’exposition et 
dans certaines conditions. Aucun mécanisme de prévention, de dépistage ou de compensation n’a 
été prévu. Seule la prévention s’avère efficace et consiste à contrôler l’apport de fluorure. Ce 
contrôle individualisé est impossible avec la fluoration de l’eau. 
 


20. Le libre choix face à un traitement médical: un droit usurpé.   


 
La fluoration de l’eau est une mesure de santé publique qui impose au citoyen d’avaler une 
substance non réglementée pour l’usage visé et dont l’ultime objectif est de le traiter pour modifier 
la composition de son émail afin, supposément, de le rendre plus résistant à la carie. Sauf si le 
citoyen s’impose d’acheter à ses propres frais de l’eau embouteillée sans fluorure pour boire et 
préparer sa nourriture, ce qui représente un réel fardeau financier et physique, il n’a pas de 
véritable choix: la fluoration viole son libre choix à accepter ou non un traitement médical. 
L’imposition de la fluoration aux citoyens d’une municipalité est coercitive. Aucune autre mesure 
de santé publique violant l’intégrité de la personne n’a ce caractère coercitif, toutes les autres 
exigent un consentement et laissent le libre choix. On peut acheter du sel non iodé et le port de la 
ceinture de sécurité dans les voitures ne viole pas l’intégrité de la personne. Les conseils 
municipaux qui ont imposé la fluoration à leurs citoyens ont usurpé leur droit au libre choix d’un 
traitement médical. Ils ont décidé à la place du citoyen, le considérant inapte à prendre une 
décision pour sa propre personne et sa santé. 
 


21. Les plus hautes autorités de la santé refusent ou sont incapables de répondre aux questions 


pertinentes des citoyens.  


 
Au nom d’un quart de million de Québécois, plusieurs groupes environnementaux et de défense 
des citoyens ont fait parvenir au Ministre de la santé du Québec, le Dr Gaétan Barrette, 70 questions 
fondamentales sur la nature réelle et légale des produits chimiques servant à la fluoration de l’eau 
et sur ces impacts sur la nature. Après deux ans, nous n’avons eu, à part un accusé de réception, 
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aucune réponse. Nous avons fait réacheminer ces questions à diverses autorités de la Direction de 
la santé publique en obtenant la réponse que ces personnes n’avaient pas les connaissances et 
l’expertise pour y répondre. Finalement, un directeur d’une direction régionale de la DSP a accepté 
d’y répondre en raison d’une réponse par mois en commençant par la fin. À ce rythme, nous aurons 
toutes les réponses dans 6 ans. Jusqu’ici aucune de ses réponses n’était factuelle. 
 


22. La santé publique confrontée à des affirmations contradictoires. 


 
En septembre 2000, le ministre de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario a envoyé une 
lettre aux officiers de la Santé publique dans laquelle il leur donnait la directive suivante : «Lorsque 
une formule pour nourrisson est utilisée, de l’eau non fluorée devrait être employée.» Le 9 novembre 
2006, l'Association dentaire américaine (ADA) a émis des directives à l'intention des parents, 
gardiens et professionnels de la santé sur l'apport de fluor aux nourrissons et jeunes enfants 
alimentés au biberon. L’ADA recommandait pour les enfants dont la plus grande partie du régime 
alimentaire provient de préparations destinées aux nourrissons, de choisir des préparations déjà 
prêtes à consommer ou d’utiliser de l’eau non fluorée pour leur préparation afin de garantir que 
les nourrissons ne dépasseront pas l'apport optimal de fluor. Peu de temps après, l’Agence de la 
santé publique de Montréal publiait sur son site une directive semblable : «Afin de réduire le risque 
de fluorose, si l'allaitement artificiel préparé à partir de concentrés liquides ou de préparations en 
poudre constitue la principale partie du régime alimentaire, on peut les mélanger avec de l'eau qui 
ne contient pas de fluor ou dont la teneur en fluor est faible. Par exemple, l'eau qui est étiquetée 
purifiée, déminéralisée, déionisée, distillée ou osmose inversée, est vendue dans les pharmacies ou 
épiceries à très bas prix.»  Avez-vous été vraiment avertis de ce risque que pose la fluoration pour 
les nouveau-nés et les nourrissons? De toute évidence, certainement pas!  Les responsables de la 
Santé publique n’ont pratiquement rien fait pour avertir les segments des populations les plus 
défavorisés de ce danger, eux qui peuvent être illettrés, qui ne possèdent pas d’ordinateur ou de 
téléphone portable, qui ne peuvent se payer des abonnements aux journaux et aux revues, qui sont 
pauvres, mal nourris et qui sont justement les personnes que la fluoration était «supposée» aider 
le plus et non affecter le plus. Elles n’ont fourni à ces groupes aucune des solutions de rechange 
qu’elles ont proposées. Pourtant, les autorités de la santé se targuent d’affirmer que la fluoration 
est pour le mieux-être des populations les plus pauvres alors qu’ils n’ont déployé aucun effort pour 
en assurer la protection. La société doit voir à protéger les segments le plus défavorisés et plus 
vulnérables de sa population. L’État n’a rien fait!  
 


La fluoration n’est pas efficace 


 


23. La fluoration de l’eau n’est pas une mesure efficace à réduire la carie dentaire.   


 
Les revues systématiques et rigoureuses des publications scientifiques sur le dossier de la 
fluoration (ministère de la Santé de l’Ontario, Locker, 1999; York, 2000; Cochrane 2015) sont 
arrivées à la conclusion que le taux de réduction de la carie grâce à la fluoration était nul ou peu 
significatif d’autant plus que la qualité des études sur son efficacité laisse sérieusement à désirer 
quand elles ne sont pas biaisées. Il y a peu d’études récentes alors que celles sur lesquelles les 
autorités fondent leur prétention sont obsolètes comme le souligne la révision de Cochrane, toute 
récente, et surtout qu’elles ne reflètent plus la réalité d’aujourd’hui. Elles indiquent que la 
fluoration de l’eau pourrait bien être inutile pour la prévention de la carie particulièrement, dans 
les pays où les taux de carie sont devenus faibles. Les pays qui n’ont pas recours à la fluoration ont 
une incidence de la carie égale, voire même inférieure aux pays qui y ont recours. 
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24. La cessation de la fluoration dans une municipalité n’engendre pas une élévation de 


l’incidence de la carie. 


Le spectre d’une augmentation rapide de l’incidence de la carie dentaire suite à la cessation de la 
fluoration est brandi partout où le débat sur la fluoration gronde. À Burlington, ON, le Médecin 
hygiéniste de la ville (Santé publique) a affirmé publiquement que la cessation de la fluoration 
engendrait 100 000 caries supplémentaires sans fournir toutefois les références sur lesquelles une 
telle affirmation des plus alarmistes s’appuyait. Six ans après à l’arrêt de la fluoration à Dorval, la 
Direction de la santé publique du Québec a rendu publique des données recueillies à Dorval et dans 
d’autres quartiers avoisinants faisant la démonstration que la carie dentaire avait augmentée de 
50%. Jamais ces données de Dorval n’ont fait le sujet d’une publication scientifique. Toutefois, 6 
des 7 études existantes sur l’effet de la cessation de la fluoration1-2-3-4-5-6 ont prouvé que l’incidence 
de la carie dentaire s’abaissait souvent de façon notable, toutes étaient des recherches bien 
rigoureuses. Dans une étude effectuée en Colombie-Britannique7, par trois dentistes réputés dont 
deux étaient de l’équipe des six experts du rapport de 2010 de Santé Canada, on a noté que la 
réduction de l’incidence de la fluorose dentaire accompagnait aussi la baisse de la carie dentaire 
démontrant que l’exposition au fluorure avait sensiblement diminuée; la réduction notée ne peut 
donc s’expliquer par le remplacement de la fluoration par une autre source de fluorure.  
 


25. La science prouve le manque d’efficacité et d’innocuité de la fluoration.  
 
Contrairement aux affirmations exagérées des autorités de la santé faisant croire que la preuve de 
l’efficacité et l’innocuité de fluoration repose sur des milliers d’études sérieuses, les revues 
rigoureuses et systématiques de la littérature scientifique sur le sujet par les équipes de 
l’Université York (McDonagh et coll., 2000) et tout récemment par celles de Cochrane (Iheozor-
Ijiofor et coll. 2015) ont fait la preuve non seulement de la très faible quantité d’études acceptables 


                                                           


1 Maupomé G, Clark DC, Levy SM, Berkowitz J., Patterns of dental caries following the cessation of water fluoridation. 
Community Dent Oral Epidemiol. 29(1), p.37-47, 2001  


2 Künzel W, Fischer T, Lorenz R, Brühmann S. Decline of caries prevalence after the cessation of water fluoridation in the 
former East Germany. Community Dent Oral Epidemiol. 28(5), p.382-9, 2000 


3 Kalsbeek H1, Kwant GW, Groeneveld A, Backer Dirks O, van Eck AA, [Cessation of fluoridation of drinking water; results 
of caries research in Tiel and Culemborg in the period of 1968-1988]. Theuns HMNed Tijdschr Tandheelkd. 99(1), p.24-8, 
1992. (article en hollandais) 


4 Attwood D, Blinkhorn AS. A reassessment of the dental health of urban Scottish schoolchildren following the cessation 
of water fluoridation. Community Dent Health. 6(3), p.207-14, 1989. 


5 Seppä L, Kärkkäinen S, Hausen H. Caries in the primary dentition, after discontinuation of water fluoridation, among 
children receiving comprehensive dental care. Community Dent Oral Epidemiol. 28(4), p. 281-8, 2000. 


 
6 Seppä L, Kärkkäinen S, Hausen H. Caries trends 1992-1998 in two low-fluoride Finnish towns formerly with and without 


fluoridation. Caries Res. 34(6), p.462-8, 2000.  


7 Clark DC, Shulman JD, Maupomé G, Levy SM. Changes in dental fluorosis following the cessation of water fluoridation. 
Community Dent Oral Epidemiol. 34(3), p. 197-204, 2006. 
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mais aussi de leurs faiblesses méthodologiques et de leur grande susceptibilité aux biais. La 
fluoration pourrait aussi bien s’avérer inefficace et dangereuse pour la santé. 


La fluoration n’est pas sécuritaire 
 


26. Les produits chimiques de fluoration n’ont jamais été démontrés sécuritaires. 


 
La norme «Standard 60» de la National Sanitation Foundation à laquelle sont soumis les produits 
chimiques de fluoration requiert que l’innocuité de ceux-ci soit démontrée par une série de tests 
de toxicologie bien identifiés par l’organisme de certification. Santé Canada stipule que les tests de 
toxicologie sont une exigence de la norme. Toutes les provinces du Canada exigent que les produits 
servant à la fluoration soient en conformité avec la norme «Standard 60» de la National Sanitation 
Foundation, une conformité qui doit inclure les tests de toxicologie en démontrant l’innocuité. Or, 
les représentants de la NSF ont admis devant le Congrès américain qu’elle n’avait jamais effectué 
les tests de toxicologie requis alors que les organismes gouvernementaux réfèrent à la NSF comme 
l’organisme responsable de la réalisation de ces tests de toxicologie. Pas un organisme 
gouvernemental impliqué n’a été davantage en mesure de les fournir, fût-il Santé Canada, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, la Direction de la santé publique ou le 
ministère de la Santé de l’Ontario. Recourir à des produits dont la conformité à la norme n’est pas 
respectée contreviendrait à la loi tout en exposant des populations entières à un risque 
inacceptable. 
 


27. Les produits chimiques de fluoration sont contaminés par des métaux lourds.  


 


Non seulement les produits chimiques de fluoration sont toxiques par le fluorure lui-même qu’ils 
contiennent, mais ils sont aussi contaminés par des quantités non négligeables de métaux toxiques 
et fort nuisibles à la santé tels l’arsenic, le plomb, le mercure, le chrome, et, parfois même, du 
radium et du polonium radioactifs. La présence de ces contaminants rend ces fluorures impropres 
à la consommation humaine. Aucune loi ne permet l’ajout de contaminants à l’eau ou aux aliments 
et les normes sur les concentrations maximales acceptables (CMA) des contaminants ne sont pas 
une permission pour contaminer l’eau jusqu’au seuil maximal.  La présence d’aucun de ces 
contaminants n’est souhaitable et les normes de concentrations maximales acceptables sont des 
normes de tolérance. Avec une meilleure connaissance de leur toxicité, ces normes sont 
régulièrement revues à la baisse.  
 


28. La fluoration est responsable d’un taux inquiétant de fluorose dentaire.   


 
Au lancement de la fluoration, durant les années 1950 à 1975, les experts de la santé publique, 
partout dans le monde, clamaient qu’à la concentration recommandée pour la fluoration, il n’y avait 
absolument aucun risque de fluorose dentaire. La fluorose dentaire est le premier signe d’une 
intoxication par le fluorure lorsqu’un enfant, durant la formation de l’émail de ses dents, est exposé 
à un apport excessif de fluorure. Les lésions ont l’aspect blanchâtre et la texture poreuse de la craie, 
elles ont tendance à jaunir ou à brunir et à s’éroder avec les années. Elles sont souvent 
disgracieuses sur le plan esthétique et leur réparation peut s’avérer dispendieuse. Elles réduisent 
la résistance de la dent qui devient plus sujette à se fissurer et à casser. Les lésions sont 
permanentes et la prévention ne passe que par l’évitement. Forcés par les faits d’admettre que la 
fluorose dentaire est devenue endémique aux États-Unis dans les municipalités fluorées avec un 
taux national de 41% des adolescents affectés, le US Centers for Disease Control and Prevention 
(CDC) cherche à en minimiser la gravité tout en proposant de réduire de près de 50% la 
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concentration recommandée, pourtant alléguée comme la seule efficace à réduire la carie. Une 
erreur des autorités de la santé de 50% qui engendre de tels dégâts est simplement 
impardonnable. Cela en dit long sur les failles des fondements de la fluoration. Si les autorités de 
la santé au Canada se sont alarmées de cette problématique une décennie plus tôt et si elles ont 
réduit la concentration à 0,7 ppm (0,7 mg par litre), elles n’ont fait qu’atténuer l’incidence et la 
gravité de la fluorose dentaire sans la supprimer.  
 


29. Beaucoup d’études scientifiques crédibles ont démontré que la fluoration peut engendrer 


divers effets secondaires inquiétants.   


 
Si la fluoration engendre des anomalies dans la formation de l’émail des dents, il est logique qu’elle 
puisse perturber d’autres processus physiologiques chez les humains et les animaux. Suivant un 
bon nombre d’études, plusieurs fort récentes, la fluoration peut être associée à la fluorose osseuse, 
à une augmentation des risques de fractures osseuses, à une diminution de la fonction de la 
thyroïde, à une diminution du quotient intellectuel, à l‘hyperactivité, à des malformations 
congénitales et à une augmentation des risques de cancer. Le moindre de ces problèmes est 
intolérable. 
 


30. La fluoration provoque l’élévation de la plombémie (taux sanguin de plomb). 
 
Dans deux études, effectuées sur un total de plus de 450 000 enfants, Masters and Coplan8,9,10 ont 
démontré que les fluosilicates utilisés dans la plupart des municipalités en Amérique du Nord pour 
la fluoration de l’eau potable augmentaient les taux de plomb dans le sang (plombémie).  Ils n’ont 
pas pu démontrer jusqu’à point l’élévation due à l’accroissement de la solubilité du plomb de la 
tuyauterie intervenait dans l’accroissement mais il était clair que ces fluorures augmentaient 
l’absorption du plomb par le système digestif qu’il provienne de la tuyauterie ou pas.  Un peu plus 
tard, Sawan et coll.11 et Liete et coll.12 ont confirmé les observations de cette énorme étude 
épidémiologique par des recherches sur des animaux. Une plombémie plus élevée réduit le 
quotient intellectuel, affecte la concentration et le comportement et augmente la susceptibilité à la 
fluorose dentaire. De plus, elle augmente les risques de maladies cardiaques, de cancers et de 
mortalités pour toutes causes à des concentrations beaucoup plus basses que précédemment 
estimées.13 
 
 
 
 
 
 


                                                           
8 Masters RD, Coplan MJ, Hone BT, Dykes JE. Association of silicofluoride treated water with elevated blood lead. 
Neurotoxicology. 21(6), p.1091-100; 2000. 
9 Coplan MJ, Patch SC, Masters RD, Bachman MS. Confirmation of and explanations for elevated blood lead and other 
disorders in children exposed to water disinfection and fluoridation chemicals. Neurotoxicology. 28(5),p. 1032-42; 2007. 
10 Maas RP, Patch SC, Christian AM, Coplan MJ Effects of fluoridation and disinfection agent combinations on lead 
leaching from leaded-brass parts. Neurotoxicology.  28(5),  p.1023-31; 2007. 
11 Sawan R.M. et coll. Fluoride increases lead concentrations in whole blood and in calcified tissues from lead-exposed 
rats. Toxicology.  271(1-2), p. 21-6; 2010.  
12 Leite G.A. . et coll. Exposure to lead exacerbates dental fluorosis. Arch Oral Biol.  56(7), p.695-702; 2011.  
13 Menke, A. et coll., Blood lead below 0.48 micromol/L (10 microg/dL) and mortality among US adults. Circulation. 
114(13) p.1388-94; 2006 
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31. L’acide fluosilicique corrode la tuyauterie. 


 
L’acide fluosilicique augmente la corrosivité de l’eau14. Son ajout pour la fluoration fait baisser le 
pH de l’eau d’environ 5 fois, c'est-à-dire de 0,5, par exemple de 7,0 à 6,5. Une eau plus «corrosive» 
réagit avec les surfaces, puis l’intérieur des métaux, entraînant leur dissolution. Ainsi les matériaux 
de plomberie sont plus susceptibles de se corroder si l’eau possède un pH faible ou si son niveau 
d’alcalinité n’est pas assez élevé (capacité de l’eau à stabiliser son pH).  Ainsi, on observe une 
détérioration plus rapide des infrastructures de plomberie des municipalités et des résidences. 
Pour réduire la corrosivité et les dommages, les municipalités doivent compenser par l’ajout de 
chaux ou d’autres substances tampons, ce qui complexifie le traitement de l’eau, fait gonfler ses 
coûts et augmente le cocktail de produits chimiques ainsi que de contaminants (que tous 
contiennent à faibles dose). 


Pour la santé, le contact de l’eau corrosive avec les matériaux de plomberie en métal représente le 
principal risque. En effet, certains métaux présents dans les matériaux en question, comme le 
plomb, le cadmium, le zinc ou le cuivre peuvent être dissous dans l’eau potable et la contaminer.  


32. Lorsqu’une municipalité met fin à la fluoration l’agent de fluoration se convertit en 
« substances toxiques et dangereuses ». 
 
À la fin de décembre 2014, la Ville de Prince Georges15, en Colombie-Britannique, a mis fin à la 
fluoration de son eau potable suite à un référendum où la population a exprimé majoritairement 
son opposition à la mesure. Lorsque la ville a voulu démanteler les systèmes de fluoration et se 
débarrasser de l’acide fluosilicique restant dans les réservoirs, elle a appris que le fluorure cessait 
alors d’être le prétendu produit de traitement de l’eau qui, jusque-là, servait de source d’un 
nutriment pour la santé de sa population, pour devenir légalement et automatiquement une 
«substance toxique et dangereuse». Par conséquent, pour se départir de la substance maintenant 
classée «toxique et dangereuse» et des équipements contaminés, il a fallu obligatoirement recourir 
à une firme spécialisée en décontamination prenant toutes les dispositions réglementaires et 
sécuritaires pour le démantèlement des systèmes de fluoration et la neutralisation de ladite 
substance toxique. La Ville de Windsor, ON et la Ville de Beaupré, PQ, se sont fait dire la même 
chose. Question pertinente: comment une substance classée «toxique» a-t-elle pu servir d’élément 
nutritif?  C’est à n’y rien comprendre! 
 


33. La fluoration met la santé des techniciens et opérateurs des usines de filtration d’eau à 


risque. 


 
Les produits chimiques servant à la fluoration de l’eau potable sont extrêmement toxiques et 
corrosifs, particulièrement l’acide hexafluosilicique. Ce n’est pas pour rien qu’Environnement 
Canada les a inscrits sur la Liste Prioritaire de 40 contaminants les plus dangereux au Canada. Les 
contenants, les sacs et les lieux d’entreposage y compris dans les usines de filtration municipales 
doivent arborer bien en vue les sigles de toxicité et de corrosivité. Leur manutention exige des 
précautions particulières comme nul autre produit de traitement de l’eau. Des vêtements et des 
tabliers protecteurs, des masques avec filtre respiratoire, des lunettes de sécurité, des gants et des 
bottes en matières résistantes aux acides doivent absolument être portés. Ils doivent être lavés et 


                                                           
14 Ivancie, F.J. City of Portland, Department of Public Utilities, Bureau of Water Works, Fluoridation Feasibility Studies, 
1979 
15 City of Prince Georges, Staff report to council, Engineering and public works Fluoride Injection Systems Update: 
Removal from Water Pumpstations, 4 septembre, 2015 
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séchés après chaque usage. Les produits chimiques de fluoration présentent des risques 
d’accidents qui requièrent la mise en place de mesures de sécurité strictes et l’installation 
d’équipements de sécurité spécifiques pour parer aux fuites et aux accidents. Les employés doivent 
recevoir une formation spéciale sur la manutention de ces produits, sur les mesures d’urgence et 
les premiers soins s’y rapportant. La santé et la sécurité des techniciens et des opérateurs qui y 
travaillent sont davantage à risques, conséquemment les coûts des assurances doivent s’en 
ressentir. Dans une lettre adressée à l’Honorable. Dr. Eric Hoskins, Ministre de la Santé et des soins 
de longue durée de l’Ontario et à l’Honorable  Glen Murray, Ministre de l’Environnement et des 
Changements climatique,  l’Union Water Supply System Joint Board of Management de la région de 
Niagara, Ontario, un réseau inter-municipal d’aqueduc, soulève le sérieux problème de ces risques 
accrus pour la sécurité de ses employés et pour l’environnement16 
 


34. La fluoration peut être nuisible pour l’élevage et les animaux de compagnie. 


 


Certains animaux sont sensibles aux fluorures, particulièrement les chevaux, les visons, les 
batraciens et, à moindres niveaux, les bovins. Les chevaux et les bovins boivent beaucoup d’eau et 
comme au moins 50% du fluorure consommé est retenu par l’organisme, surtout dans les os, ils 
sont sujets à développer avec les années la fluorose osseuse. Aux États-Unis, plusieurs écuries 
approvisionnées en eaux municipales fluorées artificiellement ont eu des problèmes de fluorose 
osseuse chez leurs bêtes. Peu de vétérinaires connaissent les symptômes d’une intoxication par le 
fluorure et beaucoup sont incapables de poser le diagnostic approprié, d’autant plus qu’ils 
confondent les symptômes avec ceux de l’arthrose. La fluoration peut aussi s’ajouter à l’apport en 
fluorure provenant de leur fourrage qui peut, dans certaines régions du Québec, être exposé à la 
pollution par le fluorure. Les régions de Saint-Régis, dans le sud-ouest du Québec, de Shawinigan 
et de Saguenay sont plus affectées par la pollution par les fluorures et dans le passé, il y a eu 
plusieurs rapports sur du bétail qui a été sérieusement touché. 
La fluoration peut donc avoir un impact négatif sur les centres équestres et les pistes de course et 
nuire économiquement aux élevages. 
 


La fluoration n’est pas économique 


 


35. La fluoration est un gaspillage éhonté des fonds publics car 99 % de l’eau fluorée est rejetée 


dans la nature et dans les égouts. 


 
Le recours à l’eau potable comme véhicule pour administrer le fluorure à une population n’est pas 
écologique et ne rejoint pas sa cible, les dents, car moins d’un pour cent (1%) de ce fluorure sera 
consommé soit comme breuvage soit dans la préparation des aliments; une infime partie de ce 1% 
sera incorporé dans l’émail des dents. L’eau potable sert aux lavages, aux toilettes, à arroser 
pelouses et jardins et aux usages industriels. En conséquence, 99% de ce fluorure est littéralement 
gaspillé et se retrouve comme «contaminant» dans l’environnement. Il y a d’autres méthodes plus 
économiques et plus écologiques de gérer du fluorure si les autorités y tiennent tant; d’autant plus 
qu’il est aujourd’hui reconnu que l’effet du fluorure serait uniquement topique. Or, les 
concentrations dans l’eau ou dans la salive sont beaucoup trop faibles pour avoir un effet topique 
le moindrement significatif.  
 


                                                           
16 Lettre de l’Union Water Supply System Joint Board of Management des municipalités de Leamington, de Kingsville, de 
Lakeshore et d’Essex à l’Honorable. Dr. Eric Hoskins, Ministre de la Santé et des soins de longue durée de l’Ontario et à 
l’Honorable  Glen Murray, Ministre de l’Environnement et des Changements climatique, le 30 mars, 2015. 
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36. La cessation de la fluoration engendre des coûts exorbitants de démantèlement ou de 


pénalité. 


 
En mars 2015, après avoir cessé son programme de fluoration de son eau potable, la Ville de Prince 
Georges17 en Colombie-Britannique, a dû débourser des sommes importantes pour le 
démantèlement sécuritaire des systèmes de fluoration et la neutralisation l’acide fluosilicique 
devenu une substance toxique et dangereuse.  L’ensemble de l’évaluation des coûts du 
démantèlement s’élevait à 200 000$, soit 140 000$ pour se départir de l’acide fluosilicique et 
60 000$ pour le retrait des réservoirs vidés. Le coût pour la neutralisation des 9300 litres résiduels 
de l’agent de fluoration revient donc à environ 15.00$ le litre, un coût assurant aussi le pompage, 
le transport et l’enfouissement dans un site pour substances dangereuses. Le point étonnant, c’est 
que le coût pour l’achat de l’acide fluosilicique est d’environ 0.85$ le litre soit environ 18 fois moins 
que le coût pour s’en départir. Or, il n’y a rien de prévu dans l’entente relative au programme de 
fluoration du Québec entre le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec et les 
municipalités comme mesure de compensation financière pour le démantèlement des 
équipements de fluoration, en fin de vie des installations ou suite à la décision d’une municipalité 
de mettre fin au programme de fluoration. Les dépenses sont aux frais des municipalités, faut-il en 
conclure.  Les conseils municipaux ne sont pas informés de cet aspect onéreux de la fluoration. 


Dans le cas où une municipalité décide de mettre fin à son programme de fluoration, une pénalité 
équivalente à 80% des frais remboursés par le ministère doit être payée si l’arrêt a été effectué de 
0 à 5 ans après les installations des équipements, 50% entre 6 et 10 ans et 25% entre 10 et 20 ans. 
Après 20 ans, durée de vie estimée de l’installation, l’entente spécifie qu’il n’y a plus de pénalité.  
Ainsi, bien que la Ville de Richmond n’eût pas signé d’entente avec le Ministère de la santé, elle a 
dû payer une pénalité de 127 000$ soit 50% des investissements de 254 000$ pour la mise en place 
des installations pour la fluoration, suite à la décision de la population en 2013 d’y mettre fin, 5 
ans après sa mise en œuvre. Les taxes foncières ont été conséquemment majorées pendant deux 
ans de 50$ par année pour une période de deux ans, pour une maison unifamiliale. À Trois-
Rivières, l’investissement sera d’au moins 830 000$. 


37. La fluoration de l’eau double voire quintuple l’apport alimentaire en fluorure. 
 
La production industrielle des aliments avec de l’eau fluorée à la concentration optimale peut 
facilement faire doubler, voire quintupler dans certains cas, la concentration en fluorure de ces 
aliments puisqu’elle y incorpore des quantités d’eau non négligeables. Si l’augmentation est 
substantielle pour les légumes en conserve, le problème s’accentue lorsque les aliments subissent 
un processus de déshydratation lors de leur production comme cela survient dans la fabrication 
des céréales à déjeuner, des pâtes alimentaires, des craquelins, des repas déshydratés et des 
formules pour biberons. Or, suite à l’avertissement des autorités de la santé en 2006 relatif aux 
risques de surdoses de fluorure chez les nourrissons lors de l’emploi de formules pour biberons, 
leurs manufacturiers ont été confrontés à de nouvelles normes maximales en fluorure, difficiles à 
rencontrer si l’usine est desservie en eau potable fluorée. L’installation et le fonctionnement d’un 
système de défluoration nuiraient à leur compétitivité. L’Union Water Supply System Joint Board 
of Management de la région de Niagara, Ontario, un réseau inter-municipal d’aqueduc, s’oppose 
présentement à l’idée de rendre la fluoration obligatoire parce que cela nuirait à l’industrie agro-


                                                           
17 City of Prince Georges, Staff report to council, Engineering and public works Fluoride Injection Systems Update: 
Removal from Water Pumpstations, 4 septembre, 2015 
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alimentaire de la région18. Étant donné la toxicité du fluor, l’industrie craint, avec raison, que les 
révélations sur les concentrations en fluorure de leurs aliments ainsi contaminés affectent leurs 
affaires. Craignant aussi d’éventuelles poursuites, en cas de preuve de préjudices à la santé par des 
concentrations trop élevées en fluorure, en particulier dans les formules pour biberons, les 
industriels ne voient pas d’un bon œil d’être approvisionnés en eau fluorée. 
 
La fluoration étant interdite dans plusieurs pays de la communauté européenne, le fluorure étant 
considéré comme un médicament, les aliments qui les contiendraient pourraient ne pas rencontrer 
les exigences réglementaires établies en ce sens.   
 
Il est étonnant de réaliser aujourd’hui que les autorités de la santé n’ont jamais pris conscience de 
toutes les implications socio-économiques de cette mesure. Une belle illustration que la fluoration 
a été introduite d’une façon improvisée, inconséquente ou irresponsable. 
 


La fluoration est toxique pour l’environnement 


 


38. Les impacts sur l’environnement sont loin d’être négligeables.  


 
Sous la gouverne d’Environnement Canada, la Recommandation canadienne sur la qualité des eaux 
(RCQE) pour la protection de la vie en eau douce correspond à un seuil de 0,12 milligramme de 
fluorure inorganique par litre d'eau. Cette recommandation est fondée sur plusieurs études 
scientifiques ayant examiné les impacts des fluorures inorganiques sur les plantes et les animaux 
dans nos lacs et nos rivières. Là où la RCQE sur les fluorures inorganiques est dépassée, on peut 
s'attendre à des effets négatifs sur la santé, particulièrement chez les espèces les plus sensibles, en 
fonction du niveau de dépassement de la recommandation, des types de plantes et d'animaux qui 
vivent à cet endroit et d'autres caractéristiques de l'eau (par exemple, sa dureté et la présence 
d’autres contaminants). Les systèmes de traitement des eaux usées sont inefficaces à retirer le 
fluorure. En conséquence, les rejets des effluents des municipalités ayant recours à la fluoration 
ont des concentrations en fluorure 4 à 6 fois le seuil fixé par la Recommandation canadienne sur 
la qualité des eaux (RCQE). Ces rejets ne peuvent qu’avoir un impact sur la flore et la faune 
aquatique d’autant plus que plusieurs cours d’eau ont déjà atteint ou dépassé le seuil recommandé. 
Du point de vue écologique, ni les lois environnementales ni leur esprit ne sont respectés.  
 


La fluoration n’est pas une mesure universellement acceptée 


 


39. Peu de pays ont recours à la fluoration.  
 
La plupart des nations ont rejeté la fluoration de l’eau. Actuellement, des 196 pays de ce monde, 
24 seulement y ont recours et de ce nombre il n’y en a que 10 dont plus de la moitié de leur 
population y est exposée. La plupart des pays européens ont banni, voire prohibé, la fluoration. La 
fluoration est en nette décroissance au Canada: seulement 31% des Canadiens boivent 
présentement de l’eau fluorée. Au Québec et en Colombie-Britannique, la fluoration ne rejoint 
qu’environ 2 % de la population. 
 


                                                           
18 Lettre de l’Union Water Supply System Joint Board of Management des municipalités de Leamington, de Kingsville, de 
Lakeshore et d’Essex à l’Honorable. Dr. Eric Hoskins, Ministre de la Santé et des soins de longue durée de l’Ontario et à 
l’Honorable  Glen Murray, Ministre de l’Environnement et des Changements climatique, le 30 mars, 2015. 
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Le principe de précaution doit s’appliquer à la fluoration 


40. Les motifs pour appliquer le principe de précaution à la fluoration sont nombreux. 


 
Selon l’INSPQ, « La gestion des risques par la santé publique doit prôner la réduction ou l’élimination 
des risques chaque fois qu’il est possible de le faire et l’adoption d’une attitude vigilante afin d’agir de 
manière à éviter tout risque inutile. Cette attitude s’exerce tant dans un contexte de relative certitude 
(prévention) que d’incertitude scientifique (précaution) »19 
 
Ces deux notions très importantes sont aussi définies dans la Loi sur le développement durable : 
le principe de « prévention» stipule qu’«en présence d'un risque connu, des actions de prévention, 
d'atténuation et de correction doivent être mises en place, en priorité à la source» et le principe de 
«précaution» affirme que «lorsqu'il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l'absence de 
certitude scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de 
mesures effectives visant à prévenir une dégradation de l'environnement».  
 
Ces deux notions exigent l’arrêt immédiat de la fluoration :  


- Parce que le risque de dommages aux écosystèmes aquatiques et au reste de l’environnement 
est réel et bien établi par Environnement Canada ; 


- Parce qu’aucune des mesures d’atténuation et de correction n’ont été mises en place alors que 
la loi l’exige ; 


- Parce qu’il y a des risques sérieusement prévisibles du fait que la toxicité aiguë des fluosilicates 
est bien documentée et que le peu d’études sur leur toxicité chronique est en soi inquiétante. 


 
Étant donné que : 


- la fluoration de l’eau ne réduit pas l’incidence de la carie, comme les chercheurs appliquant 
objectivement les critères de la méthode scientifique l’ont montré depuis longtemps ;  


- sont déjà bien établies les atteintes du fluorure au fonctionnement du corps humain (la plus 
visible et non la seule étant la fluorose dentaire) ;  


- les risques graves et irréversibles pour l’environnement sont très probables même si la 
certitude n’est pas complète ; 


 
le principe de précaution doit s’appliquer relativement à la fluoration de l’eau comme l’entend la 
Loi sur le développement durable. Les risques dépassent de beaucoup les supposés avantages. 


 
La fluoration n’est pas une mesure socialement équitable  


mais plutôt discriminatoire 
 


41. Les populations défavorisées, noires, hispaniques ou autres sont plus affectées par la 
fluoration sans en avoir les bénéfices promis. 
 
Nous sommes pour l’équité socio-économique en santé dentaire.  L’argument de cette équité socio-
économique est servi avec insistance auprès des décideurs politiques pour promouvoir la 
fluoration au point de les culpabiliser s’ils avaient l’idée de s’y opposer: la fluoration serait une 
mesure de santé publique visant plus spécifiquement les populations défavorisées qui n’ont pas 
les moyens de payer les soins onéreux et qui mettent peu en pratique les règles d’hygiène et de 
nutrition préventive à une bonne santé dentaire.  Comme la carie dentaire affecte davantage les 


                                                           
19 INSPQ, «Des politiques publiques guidées par le principe de précaution», 2012 (www.ccnpps.ca) 
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populations défavorisées, la fluoration s’avérerait plus efficace en réduisant chez elles un plus 
grand nombre de caries.  Or, la revue de l’Université York (2000) n’a pas été en mesure de trouver 
dans la littérature scientifique d’études valables soutenant cette hypothèse.  Il n’y a pas de 
fondement scientifique à cette croyance pourtant présenté comme irréfutable, voire une pierre 
angulaire de la théorie de la fluoration.  En réalité, la fluoration, entre autres parce qu’elle n’est pas 
efficace, ne réduit pas l’incidence de la carie dentaire dans les populations socialement 
défavorisées. Par contre,  celles-ci sont deux fois plus susceptibles de souffrir de fluorose dentaire 
et, par conséquent, des autres effets toxiques de la fluoration.  Les personnes défavorisées 
économiquement boivent plus d’eau, absorbent plus de fluorure en conséquence et leur nutrition 
plus défaillante les rend plus vulnérables à sa toxicité.  Aux États-Unis, où le problème est le plus 
criant, les populations les plus défavorisées sont les noirs et les hispanophones. Or, comparés aux 
autres, ces groupes sont affectés d’une façon disproportionnée par la fluorose dentaire, tant dans 
son incidence (du simple au double) que par sa gravité. Cette mesure de santé engendre donc une 
discrimination à la fois sur une base raciale et économique, alors que cette partie de la population 
américaine n’a pas les moyens financiers d’éviter le fluorure une fois qu’il est ajouté à l’eau potable. 
Que les hautes autorités de la santé, tout en connaissant ces informations, n’aient pas daigné en 
informer ces groupes est encore plus choquant.   
 


Mesures de prévention socialement acceptables 


42. Autres mesures de santé publique pour la santé buccodentaire. 
 
Dans le Programme national de santé publique 2015-2025 récemment révisé par le MSSS, on note 
l’intention très louable de s’intéresser à l’apparition de problèmes de santé buccodentaire par des 
services dentaires préventifs ... individualisés ...adaptés en milieu scolaire auprès des enfants à risque 
de carie dentaire. «Les services de santé publique visant l’adoption de modes de vie et la création 
d’environnements sains et sécuritaires touchent l’ensemble de la population. Ils permettent d’agir, de 
façon intégrée, en amont de plusieurs problèmes de santé évitables, tels les maladies chroniques, les 
problèmes liés au poids, les problèmes de santé buccodentaire.»20. 


 
Ce n’est pas en faisant la promotion de la fluoration de l’eau potable par des subventions accordées 
à quelques villes (début 2016, il en reste 5 au Québec) et en refilant la responsabilité d’appliquer 
la mesure aux conseillers municipaux pour soumettre toute une population à un traitement 
médical coercitif que l’on atteindra cet objectif. Ceux-ci n’ont d’ailleurs ni l’expertise, ni les 
compétences médicales nécessaires pour prendre une telle décision. C’est plutôt dans la promotion 
de saines habitudes de vie par l’acquisition de connaissances et de compétences en matière de saine 
alimentation et l’amélioration de la qualité de l’offre alimentaire (exemple: la diminution du sucre) 
et par l’hygiène dentaire. 


Contrairement à la prétention du MSSS qui continue à soutenir que la fluoration de l’eau potable 
est une mesure reconnue mondialement, éprouvée et rentable afin de prévenir la carie dentaire, il 
s’avère que les dernières études scientifiques démontrent hors de tout doute que la fluoration est 
loin d’être la panacée promise contre la carie dentaire et qu’elle engendre beaucoup plus d’effets 
indésirables qu’estimés. Les bénéfices de la fluoration ont été grandement surestimés et les 
dommages gravement sous-estimés. 


 


                                                           
20 INSPQ, «Des politiques publiques guidées par le principe de précaution», 2012 (www.ccnpps.ca) 
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Il existe plusieurs autres mesures de santé publique en santé dentaire qui se sont avérées plus 
efficaces que la fluoration et qui peuvent s’appliquer à des clientèles cibles à risque, tout en 
respectant l’intégrité de la personne. Pour n’en nommer que quelques-unes : l’éducation à une 
alimentation saine et sans sucre, la taxation des aliments cariogéniques et des boissons gazeuses, 
l’interdiction de la vente des aliments fastfood à proximité des écoles, des cafétérias d’alimentation 
saine dans les écoles, le brossage des dents à l’école et une couverture plus grande des soins 
dentaires gratuits au moins pour les populations à risque. Plusieurs des propositions citées auront 
des répercussions importantes non seulement pour la santé dentaire mais pour la prévention de 
nombreuses maladies liées à la malbouffe, ce qui engendrerait d’importantes économies en soins 
de santé à l’État. Les efforts de la santé publique en ce sens sont tristement timides. 


 


 


Références : 
Front commun pour une eau saine - Action fluor Québec:  www.fluoration.com   


Coalition trifluvienne pour une eau très saine :  www.ctets.org  


Coalition Eau Secours! : http://eausecours.org/2009/10/fluoration/    
 


Février 2016 


 
En conclusion : 


 
La fluoration, un traitement médical coercitif, est une mesure 


Illégale 


Non éthique 


Inefficace 


Non-économique 


Dangereuse 


Socialement inacceptable 


 


pour les citoyens et pour l’environnement 


 


Les arguments cités motivent une population informée à s’opposer à la fluoration. 


Nombre d’entre eux sont des arguments légaux qui seraient difficilement contestables devant 


une cour de justice. 


 


Un seul des arguments cités est suffisant pour abolir la fluoration. 



http://www.fluoration.com/

http://www.ctets.org/

http://eausecours.org/2009/10/fluoration/





The antiquated practice of artificial water fluoridation is not safe, effective nor ethical, and
fluoride is not necessary for any body function. If the science on the subject is daunting, you
are very qualified to base your decision on the morality and ethics involved. It is highly
unethical to mass medicate without control of dose or dosage, without informed consent, and
with no follow up or monitoring.
 
I am very aware of how busy city councillors are, so I ask of you only 2 things:
 
1. Read my attached short and succinct document WATER FLUORIDATION BASICS. Any
1 of the 15 points should spell an end to this dangerous practice. 
 
2. Go to my Safe Water Calgary website below and, on the home page, click on and watch the
powerful 12 minute video FLUORIDE 101 by a prominent Portland dentist. He and his video
made a significant contribution to the water fluoridation referendum being defeated soundly,
60-40 %, 6 years ago.
 
Thanks! If you have any questions or concerns around this polarizing and contentious subject,
please contact me.
 
Dr. Bob
 
 
Robert C Dickson, MD, CCFP, FCFP
Founder SAFE WATER CALGARY
www.safewatercalgary.com
111-3437-42 St NW
Calgary, AB T3A 2M7

drbob_is@me.com
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